CODE DE DÉONTOLOGIE
ÉTABLIR LA COMMUNICATION
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 SERVICE RÉGIONAL D’INTERPRÉTARIAT

DE QUÉBEC INC.

(S.R.I.E.Q.)

INTRODUCTION 
Le présent code définit les conditions d’exercice de la profession pour les interprètes du Service régional d’interprétariat de Québec inc.  Comme la profession d’interprète est unique de par le  rôle joué dans la transmission de l’information, il est essentiel que les interprètes reconnaissent  les responsabilités inhérentes à la profession.  Ce code de déontologie dicte les lignes de conduite à suivre dans le but d’améliorer et de conserver des normes de qualité professionnelles.

RESPONSABILITÉS
(
L’interprète qui accepte le contrat s’engage à le respecter à moins de raisons majeures.

(
L’interprète se fera une obligation d’arriver au moins 15 minutes avant l’heure prévue.

(
L’interprète doit renseigner le ou les utilisateurs sur son rôle.

(
L’interprète ainsi que  le client qui requiert ses services doivent 
prendre le temps de bien               

s’entendre sur le mode de communication à utiliser et ce, avant le début de             l’interprétation.



(
L’interprète doit  veiller  aux conditions d’audition, de visibilité et de confort.

(
L’interprète demande au minimum 24 heures à l’avance tous les documents pertinents 

            à la situation qui seront utilisés lors de la présentation.

RÈGLES ET DEVOIRS
Il y a cinq principaux points sur lesquels reposent les règles et devoirs  de l’interprète : 
	     La confidentialité

     L’intégralité du message
     L’impartialité

     Les compétences

     Les comportements       professionnels



La confidentialité :
(
L’interprète se réfère au maintien du secret professionnel  
face à toutes les personnes impliquées dans une situation 
d’interprétation.  La confidentialité est la base même du code 
de déontologie.
L’intégralité du message : 
(
L’interprète s’engage à transmettre fidèlement l’esprit et le contenu du message à 

             communiquer.

L’impartialité : 
(
L’interprète est strictement impartial.  Son opinion personnelle et ses propres sentiments ne doivent jamais influencer les messages échangés de part et d’autre.

(
L’interprète, règle générale, évitera toute tâche au cours de laquelle la participation   

de membres de sa famille, d’amis, d’associés ainsi que le sujet traité pourraient influencer  la qualité  du  service ou le placeraient dans  une situation de conflits d’intérêts.

Les compétences :
(
L’interprète accepte d’effectuer uniquement les tâches conformes à ses qualifications.

(
L’interprète doit développer ses connaissances générales et ses 
habiletés de façon à  

            maintenir élevées les normes d’excellence de sa profession.

(
L’interprète assure une plus grande qualité de son interprétation par une lecture préalable de tous les documents pertinents à la situation.

Les comportements professionnels : 
(
L’interprète doit se comporter de façon à toujours faire honneur à la profession, lors de l’exercice de ses fonctions.

(
L’interprète doit adopter une attitude de respect à l’égard du ou des utilisateurs du Service régional d’interprétariat de Québec inc. ainsi qu’envers ses collègues de façon à ne pas nuire à leurs intérêts.

(
L’interprète doit porter des vêtements adaptés au contexte de l’affectation.  Il ne portera 

aucun bijou ou tout autre élément susceptible de distraire.

(
L’interprète doit effectuer ses tâches avec discrétion.

(
L’interprète s’interdit tout profit personnel relié à sa profession.

CONCLUSION 
Les grandes lignes de ce code de déontologie placent l’interprète dans une meilleure position pour prendre des décisions et réagir aux différents aspects qui surgissent quotidiennement dans sa profession.  Il est fondamental de développer une philosophie propre à sa profession et de pouvoir y référer selon ses besoins.  Dans le but de permettre à chacun une juste compréhension de ce code de déontologie, il existe un document de référence. 

Comme pour toute profession, on prévoit qu’avec le temps, la déontologie et le rôle des interprètes seront mieux compris et appréciés.  Il faut que chacun s’efforce d’atteindre le plus haut niveau professionnel possible.
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